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Les sujets cosmétiques « sensibles » à la Commission 
Européenne : enfin un calendrier !   

La dernière réunion plénière de la Commission 

Européenne, à laquelle a participé Cosmed, s’est tenue 

le 31 mai 2016. Plusieurs dates clés sur des sujets 

importants pour la filière cosmétique, ont été 

annoncées : 

  

- Eté 2016 : publication enfin annoncée de la 

première version du catalogue des ingrédients 

nanos utilisés dans les produits cosmétiques. Ce 

catalogue, obtenu par compilation des notifications de l’industrie contient 331 substances. Malgré les campagnes 

d’actions correctives menées par les associations professionnelles et les autorités nationales, nombres d’entre 

elles ne sont pas considérées comme nanos (ex : eau (!), extraits végétaux). Certaines substances nanos n’ont 

par ailleurs pas été notifiées en tant que telles au titre de l’article 16 afin d’être évaluées par le SCCS. La 

Commission, ne pouvant plus retarder la publication, accompagnera ce catalogue de notes explicatives, 

rappelant notamment la valeur déclarative et non juridique des notifications. Elles seront essentielles pour 

l’industrie mais surtout pour les autorités afin d’éviter toute dérive réglementaire sur certaines substances.  

- Juillet 2016 : publication du rapport sur les allégations cosmétiques. À noter : les projets de guidelines sur 

les allégations  « sans » et « hypoallergénique » sont toujours en discussion et seront à l'ordre du jour du 

prochain Groupe de Travail Claim du 23 juin 2016. 

- La correction des annexes du Règlement, notamment l’Annexe III, est effective en anglais. Dans l’attente 

des traductions dans chacune des langues des pays de l’Union, les associations professionnelles dont Cosmed 

demandent une durée de transition suffisante pour mettre à jour l’étiquetage des produits. 

- Septembre 2016 : adoption et publication du texte interdisant la methylisothiazolinone (MI) dans les 
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produits cosmétiques non rincés. Celui concernant sa nouvelle concentration dans les produits rincés 

devrait être publié courant mai/juin 2017.  

  

L’action de Lobbying Cosmed, telle que réalisée dans le cadre de cette réunion plénière, est essentielle à la 

défense des intérêts des entreprises de la filière cosmétique et notamment des TPE, PME et ETI. Les modalités 

d'actions, peu connues des adhérents, répondent à une charte de bonnes pratiques consultable sur le site 

internet de cosmed.      

  

  
 

 

 

Benzophénone-3 comme filtre UV dans les 
produits cosmétiques : projet de restriction 

Un projet de Règlement de la Commission Européenne publié en mai 2016 

vise à réduire de 10% à 6% la concentration maximale autorisée pour le 

benzophénone-3 utilisé comme filtre UV dans les produits cosmétiques. Ce 

projet vient entériner, 8 ans après, la dernière opinion du SCCS publié en 

2008, confirmée en 2011 par un avis de l’ANSM. 

Vous pouvez transmettre vos commentaires, jusqu'au 26 juillet 2016, à 

Catherine Apolinario regulatory1@cosmed.fr.     

// Plus d'infos 

  

  

 

 

Les huiles essentielles relèvent le défi de 
l’évaluation environnementale 

Depuis 2 ans, les différents acteurs de la filière des huiles essentielles 

(producteurs, distributeurs et utilisateurs) se sont engagés dans un processus 

de recherche de solutions pragmatiques pour l’enregistrement REACH ou la 

classification CLP des huiles essentielles. Une action concertée entre l’EFEO, 

l’IFRA et l’ECHA a permis la publication, le 26 mai 2016, de guidelines afin 

d’aider les entreprises lors de l’évaluation environnementale exigée par 

l’enregistrement REACH ou la classification CLP des NCS ou des huiles 

essentielles. Ces guidelines sont composées de 2 parties.  

- Un résumé des différentes exigences des règlements, ainsi que les approches 

utilisées pour pouvoir y répondre (approches par blocs, par constituants ou par 

substance (totalité de la HE) – cf. newsletter n°53 – 12 mai 2016). Les chapitres 

précisent la collecte et l’accumulation de données environnementales, le 
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contrôle de ces données, l’évaluation vPvB/PBT, la classification CLP, et la 

caractérisation finale du risque.  

- De cas pratiques d’évaluation environnementale.  

// plus d'infos 

  

 

Zoom entreprise : ces PME qui 
préservent un savoir-faire français    

Depuis 1840, sept générations se succèdent à Saint-Brieuc pour fabriquer à la 

main des pinceaux pour la cosmétique et les soins à partir d'une sélection de 

poils naturels ayant chacun des caractéristiques différentes. Les pinceaux 

LEONARD - maison Bullier sont le fruit d’une tradition brossière et de la 

dextérité des ouvrières qui fabriquent chaque année 2,5 millions de pinceaux 

dont 35% sont destinés à l’export. Lors de la 4ème rencontre de l’Antenne 

Grand-Ouest, une visite de l’entreprise a été organisée afin de permettre à 

chacun d’apprécier le savoir-faire de cette entreprise qui bénéficie du label « 

Entreprise du patrimoine vivant ». 

Une excellence française et un exemple à connaitre... 

  // plus d’infos 

  

 

Exportation des produits cosmétiques : 
COSMED en action 

- Beauty World Middle East 2016 : Cosmed a accompagné 24 adhérents lors 

de ce salon de référence pour l’exportation des produits cosmétiques au 

Moyen Orient (72 entreprises présentes sous le pavillon Business France). 

Durant 3 jours, 37000 visiteurs (en croissance de 23%) ont pu découvrir les 

1300 exposants venus de 60 pays. Prochaine édition du 14 au 16 mai 2017. 

// plus d'infos 

- Réglementation cosmétique Afrique. COSMED intervient aux rendez-vous 

pays et filières "AFRIQUE OCCIDENTALE-CENTRALE" organisés par la CCI 

International Provence Alpes Côte d'Azur, le 21 juin 2016 à Marseille. 

Catherine Apolinario, Chargée Affaires Réglementaires Internationales 

Cosmed, réalisera une conférence sur la réglementation cosmétique des zones 

Nigéria, Ghana et Afrique de l'Ouest. Participation gratuite.    

  // plus d'infos 
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- SCRA 2016 les 28 et 29 juin 2016 à Shanghai. Ce congrès, organisé par 

Chemical Inspection and Regulation Service Group (CIRS) est un rendez-vous 

incontournable pour s'informer des dernières actualités réglementaires en Asie 

Pacific. Cosmed organisera début juillet un webinar animé par April Guo, 

Cosmetics Regulatory Affairs Manager, CIRS China sur le thème de la 

règlementation des cosmétiques special use en Chine.  

 

// plus d'infos 

  

  

 

 

Export Amérique du Nord : L’assurance-
crédit comme solution pour les TPE/PME 

Les États-Unis sont le 1er marché mondial d’importation des cosmétiques, en 

progression de presque 8% entre 2013 et 2014. La France est le 1er 

fournisseur des États-Unis et le 2ème fournisseur du Canada en produits 

cosmétiques. Toutefois, face à de nombreux litiges constatés sur le terrain, 

certaines précautions doivent être prises afin d’accompagner les TPE/PME 

dans cette stratégie d’Export. Le cabinet Swaton-Recoing-Boilletot (AXA), 

fournisseur agréé du groupement d’acheteurs Cosmed accompagne les 

entreprises grâce à une solution d’assurance-crédit export qui permet de : 

- Bénéficier d’une source d’information fiable sur la santé financière des clients 

et prospects ; 

- Avoir une capacité de recouvrement efficace ;  

- Bénéficier d’une protection juridique en cas de litige commercial et de blocage 

des paiements ; 

- Rendre le poste clients le plus sûr possible pour les financiers susceptibles 

d’intervenir en financement de créances.   

« Les litiges sur des livraisons sont très courants sur le marché Nord-américain 

qui est un marché très exigeant en qualité des produits livrés. Bénéficier d’une 

assurance-crédit avec une option litige incluse permet de se prémunir avec une 

assistance juridique en cas de litige commercial qui est très complexe et 

coûteux sur ces territoires ».   

Contactez François Gérard : francois.gerard@gsaprado.fr.   
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